
 

 

 

 

 



  
   

 

 

 

 

 
 

 

 

1 Les indemnités en question ne seront pas désactivées tout de suite pour cause de la gestion de la rétroactivité.   
2 Sur le périmètre de l’armée de l’air et du service de santé des armées.  



 

 

 
 

  
 

 

  
    

 

3 Dont la mise en service est prévue pour le 25 novembre 2020 pour la solde de janvier 2021.  
4 IMGM (Indemnité de Mobilité Géographique des Militaires), unique indemnité mise en place pour la solde de janvier 2021.    



 
 

 

   

 
 

5 Prévue respectivement en juillet 2021 et en janvier 2022.    



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


